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 Tout comme les embâcles de glace, affectant les cours d’eau soumis à des températures rigoureuses, les embâcles générés par des corps flottants sont des phénomènes naturels, mais que l’homme peut largement aggraver. Naturels, certes, puisque les cours d’eau sont amenés à transporter ce qui y tombe ou y est présent, à l’exception des corps très lourds et compacts ; et aussi, puisque lors des crues les eaux courantes vont chercher des bois morts sur les berges et les rives habituellement exondées. Parfois même, la violence des courants est capable de casser ou de déraciner des arbres et de les prendre en charge. 

Mais les embâcles ne sont pas que naturels. Les interventions humaines contribuent plus ou moins directement à leur formation, de deux façons, aggravantes le plus souvent :

· par l’accumulation de dépôts de toute nature en bordure de cours d’eau, parfois même dans le cours d’eau ;

· par la création d’obstacles à l’écoulement, en particulier ceux qui limitent le tirant d’air (ponts).

Si nous sommes amené à utiliser les expressions de « facteurs négatifs ou « éléments aggravants » en évoquant les embâcles, ce n’est pas pour ignorer ou nier leur rôle bénéfique sur le plan écologique et faunistique, fort bien démontré par nombre de chercheurs comme H.Piégay. Mais le présent propos étant centré sur le fonctionnement hydrologique des crues, il est évident que nous exposons ici une autre vision des choses…
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LES MATÉRIAUX NOURRICIERS DES EMBÂCLES

Même si l’on ne peut être exhaustif sur ce sujet, il est possible de détailler un peu ce qui forme les embâcles : 

1.   Les produits naturels végétaux : il s’agit essentiellement (exclusivement ?) de fûts et troncs

d’arbres, de branches, feuilles et débris végétaux. Il faut rappeler qu’une ripisylve laisse tomber au sol (ou dans l’eau) entre 5 et 13 tonnes de produits végétaux par ha (CHAUVET, 1988 et 1994), suivant les espèces arborées et leur cortège arbustif inférieur. Ces produits sont disponibles sur plus de 80% du tracé de la plupart des cours d’eau, et sur les deux rives ; soit en liseré, soit plus largement dans des boisements riverains. A ce propos, il n’est pas toujours nécessaire d’avoir affaire à des forêts ou bois dignes de ce nom ; les arbres ou groupes d’arbres isolés participent eux aussi à cette fourniture éventuelle. Certaines recherches ont porté sur la plus ou moins grande résistance des arbres soumis aux courants et sur les types de bois rencontrés dans les embâcles, ce qui se recoupe partiellement (RUFFINONI & PAUTOU, 1996). Il faut dire avant toute chose que les ripisylves sont constituées d’espèces de prédilection (saules, aulnes, peupliers, pour ce qui est des vallées européennes) ; et il est donc inévitable que celles-ci soient dénombrées en large majorité dans les accumulations des embâcles C’est ainsi que le saule était l’espèce la plus représentée dans les embâcles échoués le long de la Garonne après la crue de juin 2000. Le type d’ancrage racinaire joue sensiblement dans la résistance mécanique aux flots : certaines espèces de peupliers présentent un système racinaire superficiel, de type galette, et sont facilement déstabilisées par les érosions, l’ameublissement du sol et la prise au vent.  « L’état de santé » des arbres n’est pas sans relation avec la capacité à résister au courant. Un tel constat avait été dressé à la suite de cette crue de juin 2000 par la DDE de Tarn-et-Garonne, dont les gestionnaires du Domaine Public Fluvial connaissaient l’état de dépérissement et de vieillissement des saulaies de bord de Garonne.

Ainsi, dans le cas où l’arbre résiste, il peut éventuellement arrêter les flottants et constituer un point d’embâcle ; et  s’il est emporté,  fournir de la matière première pour un embâcle plus en aval…

2.   Les produits et matériaux entreposés par l’homme : il n’est pas possible de dresser la liste exhaustive de ce qui peut être emporté par les eaux lors des crues. Avec l’occupation des lits majeurs par les activités humaines, les eaux de submersion rencontrent les obstacles les plus divers, flottables ou pouvant être transportés par les eaux, y compris certains éléments pondéreux (sachant que « tout corps plongé dans un liquide… »). 

Nous avons cependant tenté de faire un recensement de ce qui était habituellement vulnérable, soit à partir de l’observation des embâcles, soit en répertoriant les objets exposés aux submersions et potentiellement nourriciers des embâcles. Il en ressort une sorte de typologie par catégories et par origine :

· Les produits et matériaux liés aux activités agricoles et forestières : cageots, sacs plastiques, bâches plastiques des serres, piquets, clôtures, grillages, bidons métalliques ou plastiques, balles de paille, planches, billes de bois ou fûts déposés en attente.

· Les produits liés aux activités industrielles et artisanales, assez typiques des milieux péri-urbains : bidons métalliques ou plastiques, cuves, containers, palettes, caisses, pneus, stocks de matériaux tels que laine de verre, polystyrène, liteaux et planches…

· Les matériaux associés à l’habitat (plutôt dispersé) : cuves à gaz et à mazout, cageots, sacs plastiques, bacs-poubelles, grillage et arbustes de clôture, bûches, voitures, caravanes, remorques.

· Les véhicules et matériels ayant trait au tourisme et au transport : voitures, cars, caravanes, tentes, infrastructures des campings. Les méfaits induits par ces matériels ou épaves ont été particulièrement constatables lors des inondations dramatiques du Grand-Bornand (1987) et de Nîmes (1988).

· On peut y adjoindre les reliquats des ouvrages d’art ou de génie civil, mis à mal ou détruits par les crues, notamment les passerelles métalliques ou en bois (Castres, sur l’Agout et sur la Durenque, en 1996 ;  petit pont métallique de Durban, sur la Berre, en 1999)

[image: image1.emf]Embâcle de Burlats (crue de 1995)
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FORMATION ET DÉPLACEMENT DES EMBACLES

Suivant les conditions locales, en phase de crue stricto sensu, le bois et autres produits éventuels sont d’abord léchés ou cernés par les eaux. S’ils sont flottables, leur départ ne tarde pas. Mais une série d’étapes jalonnent le parcours qui conduit de la « prise en charge » à la flottaison au milieu d’une rivière. 

Concernant cette prise en charge, le long des berges, ou sur une zone inondable, rien n’indique a priori que les matériaux flottants vont immédiatement connaître des conditions idéales de profondeur et de courant, à l’écart d’obstacles irréductibles tels que des hauts fonds, des arbres en place, ou du bâti qui ne peut céder. Les matériaux flottants, dans ces cas, peuvent très bien se trouver piégés avant même de naviguer librement sur la rivière. C’est un peu la même chose s’ils se trouvent en flottaison dans une zone marginale de tourbillon. On peut les retrouver un peu plus haut sur la berge, portés par la crue, à quelques mètres ou dizaines de mètres de leur point de départ. 

Les accumulations provisoires : comme nous venons de le dire, les matériaux ne partent pas systématiquement pour un voyage au long cours, et en totalité, au fil de l’eau. Ils subissent des blocages aux premiers obstacles qu’ils rencontrent. On peut déjà parler d’embâcle. Mais sa tenue est fragile. Le décoinçage va s’opérer de deux façons :

· par le jeu du marnage, la ligne d’eau porteuse amenant les corps flottant à passer au-dessous ou au-dessus de l’obstacle, suivant la phase de la crue ;

· par poussée ou abattement de l’obstacle, une fois qu’il existe une accumulation suffisante de flottants. Dans ce cas, les matériaux plus ou moins groupés poursuivent leur cheminement vers l’aval.

Des bords au centre de l’axe fluvial : cela tient de la lapalissade d’affirmer que - mis à part les ponts ou passerelles emportés - les matériaux mis en flottaison, nourriciers des embâcles, proviennent des bords fluviaux (berges, rives, zones inondées) et non du centre de la rivière ; question qui est sans objet s’il s’agit d’un torrent ou d’une rivière étroite. 

Si leur circulation n’est pas stoppée au départ, comme dit plus haut, une partie des flottants va être amenée à quitter une circulation bordière pour regagner l’axe fluvial. Ce peut être à la faveur d’un courant porteur qui, par exemple va contourner un obstacle latéral ; ce peut être aussi par drossage ou pivotement pour contourner un obstacle.

La solidarité des matériaux en flottaison

Les produits qui par nature ne flottent pas, tels que les cuves ou bidons pleins, les voitures, les grillages… sont néanmoins transportables – et solidaires des matières flottantes – lorsqu’ils offrent une importante prise au courant.

Certes, quantités de bois et objets flottants sont pris en charge et transportés individuellement. Mais on remarque assez souvent qu’ils se déplacent en cortège. A cela trois raisons :

· dès le départ, il peut y avoir un lien physique (enchevêtrement de branches, enlèvement par la crue d’un groupe soudé de ligneux et d’autres objets) ; et une fois partis en flottaison les forces de dispersion de cet ensemble ne peuvent venir que de coups subis contre des obstacles ou de turbulences courantologiques, mais souvent sans résultats.

· lors du parcours fluvial, existent des mouvements hydrauliques qui ont tendance à rassembler les flottants suivant des axes privilégiés. Il en est ainsi du spiralling dans les courbes et méandres. Les eaux de surface vont bel et bien à la rencontre de la berge concave en fin de courbe. Mais tandis qu’elles poursuivent une course qui les amène à gagner la profondeur et à ressortir plus loin sur la rive opposée, il est bien évident que 

Transit des flottants sur le Tarn à Montauban

Crue de novembre 1982  (photo SPHAIR)

· tout ce qui flotte ne suit pas cet itinéraire et a tendance à se faire drosser, donc, finalement à se rassembler.

· la direction du vent se traduit par des effets assez similaires : si le vent est transversal (par rapport à l’axe général du cours fluvial), ne serait-ce que sur une partie du trajet, il va drosser les flottants vers la même rive, les forçant à se rencontrer et à nouer une éventuelle solidarité.
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Les lieux de prédilection des embâcles

Le fait que les flottants se déplacent ainsi par paquets ou cohortes constitue évidemment un facteur favorable à la formation d’un embâcle (alors que les mêmes éléments, se présentant un à un devant l’obstacle ont toute chance de passer). On se rend compte que ces accumulations concernent des lieux précis plutôt que de vastes zones. Cela est vrai s’agissant des ponts, où se produisent les embâcles les plus spectaculaires et les plus préjudiciables. Le tablier des ponts aériens, de type « suspendu » ou « bow string » ou en béton mince profilé est en principe hors de portée de la ligne d’eau en crue et des matières qu’elle véhicule. Ce n’est pourtant pas le cas lors de crues exceptionnelles : les ponts suspendus de St-Sulpice sur l’Agout et de la Magdelaine sur le Tarn ont été emportés par la crue de mars 1930, après formation d’embâcle, alors qu’ils dominaient l’étiage de 22 et 16 mètres respectivement. Même chose en septembre 1980 pour le pont « bow string » de Corbon, près de Brives-Charensac sur la Loire, qui cède rapidement dès que les flottants accrochés font obstacle à la Loire en furie.

Mais le plus souvent, on le comprend, ce sont les ponts à structure massive, et dont la ou les arches offrent de moins en moins de passage aux flottants – en largeur et en hauteur - au fur et à mesure que le niveau d’eau s’élève, qui constituent les points privilégiés des embâcles. Le pont de la Treille sur le Gers à Auch en juillet 1977, le vieux pont de Vaison-la-Romaine sur l’Ouvèze en septembre 1992, celui de Couiza sur la Salz en ce même mois, les deux ponts de la Richarde sur le Thoré lors de la crue de novembre 1999…sont quelques cas significatifs parmi la multitude des exemples illustrant ce phénomène.

Après les ponts, nous ferons la deuxième place aux ripisylves. Avec la particularité qu’à la fois elles piègent les bois flottants portés par les submersions en dehors de l’axe fluvial, tout comme elles fournissent les produits ligneux pour constituer les embâcles plus en aval. Les peupleraies cultivées dans le domaine public fluvial, le long de la Garonne en aval de Toulouse, reçoivent ainsi des masses considérables de bois, dont le transit est arrêté en traversant le quadrillage en règle constitué par les arbres en place (7 x 7 ou 5 x 5 mètres). En tournée de terrain avec le CRPF, en aval de Grenade-sur-Garonne, après la crue de juin 2000, nous avons constaté des amoncellements de bois considérables, de l’ordre de 250 m3 par ha, mais avec une répartition non ponctuelle. Certains flottants s’arrêtent dès la première rangée de peupliers, ou le premier front de ripisylve. D’autres arrivent à s’infiltrer entre les points fixes ou pivotent autour d’eux, mais il est peu probable qu’ils traversent sans encombre la totalité d’une peupleraie ou d’une ripisylve.

Le troisième point de fixation des embâcles est constitué par d’autres obstacles, linéaires ou ponctuels, tels que chaussées ou barrages (pour ce qui est du chenal fluvial), poteaux, haies et clôtures, (pour ce qui est des champs d’inondation) ; les deux dernières citées constituant d’ailleurs des repères idéaux lorsqu’on est en quête de « laisses » de crue pour connaître les hauteurs atteintes après l’événement. Précisons quand même qu’on ne peut pas mettre sur un pied d’égalité les modestes débris accrochés dans les haies et les clôtures et les masses énormes stoppées devant le parement amont d’un barrage… Nous avons le souvenir d’accumulations de bois massives, voire impressionnantes, dans certains barrages réservoirs, comme à Génissiat sur le Rhône (en 1994) et à Rivières sur le Tarn (en 1982).

Embâcle au pont de la Treille sur le Gers à Auch (crue de 1977) photo DDE

Embâcle au pont aval de la Richarde, sur le Thoré (crue de 1999) photo DDE81
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IMPACTS HYDROLOGIQUES ET HYDRAULIQUES

Dans la quasi-totalité des cas, il s’agit de répercussions aggravantes. Il peut s’agir par exemple d’accumulations grandissantes qui cèdent subitement sous la poussée et la surcote des eaux, libérant une vague destructrice. Des photos impressionnantes ont été prises  sur ce processus en Suisse et en Italie.

Les embâcles survenant lors des crues sur le parement amont des ponts induisent des surcotes de la ligne d’eau pouvant dépasser 1m. C’est ce qui a été observé à Auch (pont de la Treille sur le Gers) en juillet 1977, à Vaison-la-Romaine (pont sur l’Ouvèze) et à Couiza (pont sur la Salz) en septembre 1992, à Burlats (pont sur l’Agout) en décembre 1995. 

Tout ou partie de l’embâcle aux ponts peut disparaître en repartant vers l’aval, suivant trois procédures différentes :  1. le début de décrue abaisse la ligne d’eau et le stock de flottants qui va pouvoir passer sous l’arche.  2. La crue se renforce, les eaux passent sur le tablier et les flottants non coincés franchissent l’obstacle par-dessus. C’est ce qui s’est produit à Durban en novembre 1999, et ce qui se produit habituellement devant les ponts submersibles en pays méditerranéens.  3.  Le pont cède sous la pression (flot en surcote et embâcle), libérant d’un seul coup tout ce qui s’était accumulé, avec menaces aggravées pour les ponts d’aval ; sénario-catastrophe vécue à Brives-Charensac, sur la haute Loire, en septembre 1980.
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LA RÉSORPTION DES EMBĀCLES

Mis à part les « libérations » plus ou moins soudaines et les dispersions dont nous venons de faire état, bon nombre d’accumulations restent présentes dans les ripisylves ou au pied des piles de pont.

Pour ce qui est des ripisylves, notamment s’agissant des peupleraies de culture, les méfaits des embâcles sont certains, non seulement esthétiques, mais aussi du fait de l’incommodité que génèrent ces débris en matière d’entretien, de desserte et d’exploitation. Il n’est pas si simple de régler ce problème : leur destruction par le feu est impossible pour des raisons évidentes de risque et de prédation : incendie incontrôlable ou dommages induits par la chaleur aux arbres de culture. Leur enlèvement après tronçonnage des gros éléments n’est guère pratiqué puisque les bois sont incrustés de limons siliceux ou quartzeux particulièrement néfastes au fil d’affûtage des chaînes de tronçonneuses… 

Quant aux embâcles coincés aux ponts, les diverses réglementations (voies navigables, entretien obligatoire des ouvrages d’art, contrats de rivière, domaine public fluvial, code rural) prévoient « qu’on » doit les enlever. Pour être plus précis, mais un peu théorique, les Services de l’Etat doivent le faire si le pont supporte une route nationale (mais qui peut être déclassée en voirie urbaine dans la traversée de grandes villes…), le Conseil Général en est responsable si le pont supporte une voie départementale ; et la commune, évidemment, si une voie communale passe sur le pont en question ; mais elle n’en a pas toujours les moyens techniques ou financiers. Comme on le voit, on est bien en France. Parfois, en fin de compte, on a recours à l’armée (Génie) pour opérer…

 évocation d’un souvenir de Roger Lambert, en guise de conclusion

    En matière de débordement, de prévision de hauteur d’eau en tel ou tel point mais notamment en milieu urbain aux abords des ponts, on ne saurait sous-estimer l’importance du phénomène d’embâcle, phénomène aggravant mais imprévisible. Pourtant, R. Lambert nous a confié qu’à l’occasion de diverses réunions de travail avec certains services de l’Etat ou certains bureaux d’études, s’agissant d’interpréter une hauteur de crue paraissant anormalement élevée, il avait eu du mal à faire passer un tel message auprès de certains ingénieurs ou hydrauliciens qui, pour autant, restaient sans réponse cohérente tout comme leurs modèles mathématiques ; ces personnes s’imaginant de toute évidence que Roger Lambert développait « un abcès de fixation » sur cette question… Peut-être (mais c’est dans le meilleur des cas) qu’à présent tout ce monde en est-il « revenu »… 

L’expérience et ses « retours », dont on parle tant après les événements inondants, montrent de manière évidente que l’embâcle est un paramètre incontournable et extrêmement perturbateur : 

au cours d’une crue, un embâcle peut se former, en tel point ou en tel autre ; ou bien ne pas se former…. C’est un paramètre aléatoire, tant par son occurrence que par son impact, sachant que ces accumulations de flottants peuvent élever de plus d’un mètre la ligne d’eau, déjouant les calculs hydrauliques et les modélisations les plus affûtées. 
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